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Secrétaire de séance : Mme Yvonne VACKER

Excusés ayant donné pouvoir :

Excusés :

Madame Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN, Madame Monique JOHNSON.



CONSEIL MUNICIPAL DU   22 mai 2017
Délibération n° D-2017-188

Direction Développement Urbain et 
Habitat

Port-Boinot - Contrat de Maîtrise d'oeuvre urbaine, 
architecturale et paysagère du site - Avant-Projet 
(AVP) et Avant Projet Détaillé (APD) - Avenant n°1 - 
Autorisation à déposer le dossier de permis de 
construire

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Dans le  cadre du projet  d’aménagement  du site  Port-Boinot,  le  Conseil  municipal  en sa séance du
19 septembre 2016 a validé le contrat de maîtrise d’œuvre urbaine, architecturale et paysagère avec
l’équipe PHYTOLAB, mandataire du groupement.

Depuis, les études se sont poursuivies et le projet a fait l’objet de quelques précisions techniques et
ajustements programmatiques, dans le respect du programme initial approuvé le 12 octobre 2015 et du
projet de concours proposé par l’équipe PHYTOLAB, et après avis du jury.

Ces éléments ont été étudiés dans l’Avant-Projet des espaces publics à aménager et dans l’Avant-Projet
Détaillé des bâtiments à réhabiliter. Ils font l’objet du présent avenant AVP-APD au contrat de maîtrise
d’œuvre sur lequel la Commission d’Appel d’Offres a donné un avis favorable le 12 mai 2017.

L’enveloppe financière globale du projet  est  aujourd’hui  fixée à 9 640 555,00 € HT travaux,  soit  une
hausse de 6,82% par rapport à l’enveloppe initiale qui s’explique par des évolutions programmatiques
relevant de choix de la maîtrise d’ouvrage.
Elle se décompose comme suit :

- Catégorie espaces publics = 4 687 555,00 € HT travaux ;

- Catégorie bâtiments = 4 953 000,00 € HT travaux.

L’article 9 du Cahier des Clauses Particulières du marché de maîtrise d’œuvre prévoit qu’un avenant
valide l’avant-projet  (AVP) et  l’avant-projet  détaillé  (APD) et  fixe le coût  prévisionnel des travaux sur
lequel le maître d’œuvre s’engage. L’avenant prévoit en outre que la rémunération définitive de l’équipe
de maîtrise d’œuvre soit arrêtée pour un montant aujourd’hui fixé à 1 174 971,27 € HT soit une hausse
de 6,63 % par rapport à la rémunération provisoire prévue au marché initial.

Enfin, les études et éléments contenus dans l’AVP et l’APD permettent à la collectivité de constituer le
dossier de Permis de Construire du projet Port-Boinot qui devrait être déposé courant septembre 2017.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

-  approuver  l’avant-projet  des  espaces  publics  (AVP)  et  l’avant-projet  détaillé  des  bâtiments  (APD)
élaborés par l’équipe PHYTOLAB pour l’aménagement du site Port-Boinot dont un document de synthèse
est joint en annexe ;

- fixer le montant prévisionnel des travaux, tel qu’il ressort de l’AVP et de l’APD et tel qu’il figure dans
l’avenant n°1 au contrat de maîtrise d’œuvre ci-annexé ;

- fixer le forfait définitif de rémunération du maître d’œuvre, tel qu’il figure dans l’avenant n°1 ci-annexé ;

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer l’avenant n°1 au marché de maîtrise d’œuvre
urbaine, architecturale et paysagère du site Port-Boinot ;



-  autoriser  Monsieur  le  Maire  ou l’Adjoint  délégué à  déposer  le  dossier  de  Permis  de Construire  à
intervenir.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 43
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 2

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Marc THEBAULT 
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VILLE DE NIORT 

 
(DEUX SEVRES) 

 

 
 

Marché de maîtrise d'œuvre urbaine, 
architecturale et paysagère du site « Port-

Boinot » 

 
Marché n°16211A001 notifié le 06/10/2016 

  
Avenant n° 1 

Entre : 
la Ville de Niort , représentée par le Maire en exercice, Monsieur Jérôme BALOGE, agissant en vertu de 
la délibération du Conseil municipal en date du 22 mai 2017, 
 

d'une part, 
 
Et : 
le maître d’œuvre, groupement conjoint constitué des cotraitants ci-après désignés : 
 
Agence PHYTOLAB (mandataire) 
Hôtel Arnous Rivière 4 bis rue du Général Leclerc de Hauteclocque  
44000 NANTES 
 
FRANKLIN AZZI ARCHITECTURE, 2ème co-traitant 
13 rue d’Uzès 
75002 PARIS 
 
ARTELIA VILLE ET TRANSPORT, 3ème co-traitant 
8 avenue des Thébaudières 
44815 SAINT HERBLAIN 
 
STUDIO VICARINI, 4ème co-traitant 
10 Ter rue Bisson 
75020 PARIS 
 
CABINET PHILIPPE COLAS, 5ème co-traitant 
140 Avenue Roger Salengro 
94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE 
 

d'autre part, 



 

 

 
Il est rappelé ce qui suit : 
 
Le marché de maîtrise d’œuvre a été notifié au groupement le 06/10/2016. 
Une prime de 50 000 euros HT a été attribué au titulaire du marché correspondant à la rémunération des 
études d’esquisse (ESQ) réalisées dans le cadre du concours. Cette prime vient en déduction de la 
rémunération au titre du marché de maîtrise d’œuvre. 
 
ARTICLE 1 --- OBJET DE L’AVENANT 
 
Le présent avenant a pour objet : 
- L’intégration au programme de nouveaux éléments 
- La fixation du coût prévisionnel des travaux 
- La fixation du forfait définitif de rémunération de la maîtrise d’œuvre 
- La nouvelle répartition de la rémunération des co-traitants par mission 
 
ARTICLE 2 --- EVOLUTION DU PROGRAMME 
 
L’annexe 2 au présent avenant précise les éléments qui sont intégrés au programme initial. 
Ces nouveaux éléments relèvent de demandes de la maîtrise d’ouvrage. 
 
ARTICLE 3 ---  COUT PREVISIONNEL DES TRAVAUX 
 
Suite aux études de la maîtrise d’œuvre, le coût prévisionnel des travaux sur lequel s’engage le maître 
d’œuvre, fixé par lui au stade des études d’avant-projet (AVP et APD) est de 9 640 555,00 euros HT soit 
11 568 666,00 euros TTC. 
Le coût prévisionnel des travaux se décompose de la manière suivante : 
 
 Montant en euros HT Montant en euros TTC 
Catégorie infrastructures 4 687 555,00 5 625 066,00 
Catégorie bâtiment 4 953 000,00 5 943 600,00 
TOTAL 9 640 555,00 11 568 666,00 
 
Pour la catégorie bâtiment, le coût prévisionnel des travaux dépasse le seuil de tolérance fixé à l’article 9 
du CCP. Cependant, ce dépassement étant dû aux demandes de la maîtrise d’ouvrage, la clause de 
l’article 3.2 de l’acte d’engagement réduisant le taux de rémunération lorsque le coût prévisionnel des 
travaux est supérieur à 3 %, ne sera pas appliqué. 
 
ARTICLE 4 ---  REMUNERATION DE LA MAITRISE D‘OEUVRE  
 
Conformément aux dispositions du marché, le forfait définitif de rémunération de la maîtrise d’œuvre 
s’établit à : 
 
 Coût prévisionnel des 

travaux en euros HT 
Taux de 

rémunération 
Forfait définitif de rémunération 

Catégorie infrastructures 4 687 555,00 10,95 513 287,27 

Catégorie bâtiment 4 953 000,00 11,80 584 454,00 

TOTAL en euros HT 9 640 555,00 / 1 097 741,27 

TVA 20 % 219 548,25 

TOTAL en euros TTC 1 317 289,52 
 



 

 

 
Les missions complémentaires sont inchangées. 
Pour rappel, elles seront rémunérées par l’application d’un prix forfaitaire indiqué ci dessous : 

  Montant en euros HT 

Mission 1 

Tranche ferme :  
Elaboration et suivi du dossier loi sur l’eau 

19 800,00 

Tranche conditionnelle : 
Assistance pour le dossier d’enquête publique sous régime de 
l’autorisation) 

4 800,00 

Mission 2 
Diagnostic architectural et technique des bâtiments (structure, 
étanchéité, réseaux) 

52 630,00 

TOTAL missions 1 et 2 en euros HT 77 230,00 

TVA 20% 15 446,00 

TOTAL missions 1 et 2 en euros TTC 92 676,00 

 

TOTAL REMUNERATION HT  1 174 971,27 

TVA 20% 234 994,25 

TOTAL REMUNERATION TTC  1 409 965,52 

 

L’annexe 1 au présent avenant indique la répartition des prestations par éléments de missions et par co-
traitant. 
 
 
ARTICLE 4 ---  REGLEMENT DES COMPTES AU TITULAIRE 

En complément de l’article 6 du CCP, et à compter de l’élément PRO, le maître d’oeuvre devra faire 
apparaître distinctement dans la facturation, les prestations qui relèvent du bâtiment séchoir. 
Cette exigence sera également demandée pour les futurs marchés de travaux. 
 
 
ARTICLE 5  ---  AUTRES DISPOSITIONS 

Le titulaire renonce à tous recours ultérieurs pour tout différent relatif à des faits antérieurs au présent avenant. 
 
 
ARTICLE 6 ---  FORCE EXECUTOIRE 

Les dispositions du présent avenant seront exécutoires à compter de sa notification. 
 

Fait en un exemplaire original 

 
Fait à                          , le  
 
Le titulaire 
(cachet et signature) 
 

 
 
 
 
 
 
 

Fait à Niort, le 
 
Le Pouvoir Adjudicateur 

 



MARCHE DE MAITRISE D'OEUVRE URBAINE, ARCHITECTURALE ET PAYSAGERE DU SITE  "PORT-BOINOT" 

 TRAVAUX ESPACES PUBLICS HT              4 745 000,00 € 

Taux de rémunération 10,95%

% Montant HT % Montant HT % Montant HT % Montant HT % Montant HT
ESQUISSE 46 761,97 € 65% 30 395,28 € 0% -   € 20% 9 352,39 € 15% 7 014,30 € 0% -   € 

TOTAL HT                   46 761,97 € 65%                  30 395,28 € 0% -   € 20%               9 352,39 € 15%               7 014,30 € 0% -   € 

 TRAVAUX ESPACES PUBLICS HT              4 687 555,00 € 

Taux de rémunération 10,95%

% Montant HT % Montant HT % Montant HT % Montant HT % Montant HT

ESQ 46 761,97 € 65% 30 395,28 € 0% -   € 20% 9 352,39 € 15% 7 014,30 € 0,00% -   € 

AVP 92 391,71 € 68% 62 826,36 € 0% -   € 20% 18 478,34 € 12% 11 087,01 € 0,00% -   € 

PRO 68 727,66 € 55% 37 800,21 € 0% -   € 33% 22 680,13 € 12% 8 247,32 € 0,00% -   € 

ACT 46 195,85 € 53% 24 483,80 € 0% -   € 35% 16 168,55 € 12% 5 543,50 € 0,00% -   € 

VISA sur Ouvrages d'Arts 30 797,24 € 50% 15 398,62 € 0% -   € 50% 15 398,62 € 0% -   € 0,00% -   € 

EXE sur Espaces publics 76 993,09 € 60% 46 195,85 € 0% -   € 20% 15 398,62 € 20% 15 398,62 € 0,00% -   € 

DET 128 321,82 € 70% 89 825,27 € 0% -   € 20% 25 664,36 € 10% 12 832,18 € 0,00% -   € 

AOR 23 097,93 € 70% 16 168,55 € 0% -   € 20% 4 619,59 € 10% 2 309,79 € 0,00% -   € 

TOTAL HT                 513 287,27 € 63%                323 093,96 € 0% -   € 25%           127 760,59 € 12%             62 432,72 € 0,00% -   € 

Part de ARTELIA Part de STUDIO VICARINI Part de CPC 

Part de STUDIO VICARINI Part de CPC 

(modifications programmatiques)

Eléments Montant Total Global HT

Répartition par cotraitant

Part de PHYTOLAB Part de FRANKLIN AZZI

AVENANT 01 AU MARCHE 16211A001

(enveloppe initiale) POUR MÉMOIRE

Eléments Montant Total Global HT

Répartition par cotraitant

Part de PHYTOLAB Part de FRANKLIN AZZI Part de ARTELIA
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ANNEXE 1 - TABLEAU D'HONORAIRES DE MAITRISE D'OEUVRE 



MARCHE DE MAITRISE D'OEUVRE URBAINE, ARCHITECTURALE ET PAYSAGERE DU SITE  "PORT-BOINOT" 

AVENANT 01 AU MARCHE 16211A001

TRAVAUX BATIMENTS HT              4 280 000,00 € 

Taux de rémunération 11,80%

% Montant HT % Montant HT % Montant HT % Montant HT % Montant HT

ESQUISSE 30 302,40 € 5% 1 515,12 € 80% 24 241,92 € 0% -   € 0% -   € 15% 4 545,36 € 

TOTAL HT                   30 302,40 € 5% 1 515,12 € 80%             24 241,92 € 0% -   € 0% -   € 15%               4 545,36 € 

TRAVAUX BATIMENTS HT              4 953 000,00 € 

DONT SECHOIR HT 2 506 000,00 € 50,60%

DONT HANGARS + CHÂTEAU D'EAU HT 2 447 000,00 € 49,40%

Taux de rémunération 11,80%

% Montant HT % Montant HT % Montant HT % Montant HT % Montant HT

ESQ 15 333,01 € 5% 766,65 € 80% 12 266,41 € 0% -   € 0% -   € 15% 2 299,95 € 

APS 29 573,37 € 5% 1 478,67 € 85% 25 137,37 € 0% -   € 0% -   € 10% 2 957,34 € 

APD 53 232,07 € 5% 2 661,60 € 85% 45 247,26 € 0% -   € 0% -   € 10% 5 323,21 € 

PRO 61 557,75 € 5% 3 077,89 € 85% 52 324,09 € 0% -   € 0% -   € 10% 6 155,78 € 

ACT 23 658,70 € 5% 1 182,93 € 85% 20 109,89 € 0% -   € 0% -   € 10% 2 365,87 € 

VISA 23 658,70 € 5% 1 182,93 € 95% 22 475,76 € 0% -   € 0% -   € 0%

DET 73 933,43 € 5% 3 696,67 € 95% 70 236,76 € 0% -   € 0% -   € 0%

AOR 14 786,69 € 5% 739,33 € 95% 14 047,35 € 0% -   € 0% -   € 0%

TOTAL "SECHOIR" HT                 295 733,72 € 5%                  14 786,69 € 89%           261 844,90 € 0% -   € 0% -   € 6,46%             19 102,14 € 

TRAVAUX BATIMENTS "SECHOIR"

Eléments Montant Total Global HT

Répartition par cotraitant

Part de PHYTOLAB Part de FRANKLIN AZZI (compris 
missions BET en sous-traitance) Part de ARTELIA Part de STUDIO VICARINI Part de CPC 

(modifications programmatiques)

Eléments Montant Total Global HT

Répartition par cotraitant

Part de PHYTOLAB Part de FRANKLIN AZZI (compris 
missions BET en sous-traitance) Part de ARTELIA Part de STUDIO VICARINI Part de CPC 

(enveloppe initiale) POUR MÉMOIRE
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MARCHE DE MAITRISE D'OEUVRE URBAINE, ARCHITECTURALE ET PAYSAGERE DU SITE  "PORT-BOINOT" 

AVENANT 01 AU MARCHE 16211A001

% Montant HT % Montant HT % Montant HT % Montant HT % Montant HT

ESQ 14 969,39 € 5% 748,47 € 80% 11 975,51 € 0% -   € 0% -   € 15% 2 245,41 € 

APS 28 872,03 € 5% 1 443,60 € 85% 24 541,22 € 0% -   € 0% -   € 10% 2 887,20 € 

APD 51 969,65 € 5% 2 598,48 € 85% 44 174,20 € 0% -   € 0% -   € 10% 5 196,96 € 

PRO 60 097,89 € 5% 3 004,89 € 85% 51 083,20 € 0% -   € 0% -   € 10% 6 009,79 € 

ACT 23 097,62 € 5% 1 154,88 € 85% 19 632,98 € 0% -   € 0% -   € 10% 2 309,76 € 

VISA 23 097,62 € 5% 1 154,88 € 95% 21 942,74 € 0% -   € 0% -   € 0%

DET 72 180,07 € 5% 3 609,00 € 95% 68 571,07 € 0% -   € 0% -   € 0%

AOR 14 436,01 € 5% 721,80 € 95% 13 714,21 € 0% -   € 0% -   € 0%

TOTAL HT                 288 720,28 € 5%                  14 436,01 € 89%           255 635,14 € 0% -   € 0% -   € 6,46%             18 649,13 € 

TOTAL BATIMENTS HT                 584 454,00 € 5%                  29 222,70 € 89%           517 480,03 € 0% -   € 0% -   € 6,46%             37 751,27 € 

TOTAL TRAVAUX HT              9 640 555,00 € 

TOTAL HONORAIRES MOE  HT              1 097 741,27 € 

TRAVAUX BATIMENTS "HANGARS + CHÂTEAU D'EAU HT"

Part de CPC Eléments Montant Total Global HT

Répartition par cotraitant

Part de PHYTOLAB Part de FRANKLIN AZZI (compris 
missions BET en sous-traitance) Part de ARTELIA Part de STUDIO VICARINI
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MARCHE DE MAITRISE D'OEUVRE URBAINE, ARCHITECTURALE ET PAYSAGERE DU SITE  "PORT-BOINOT" 

AVENANT 01 AU MARCHE 16211A001

% Montant HT % Montant HT % Montant HT % Montant HT % Montant HT

MISSION M1 TRANCHE FERME : 
Dossier Loi sur l'Eau 19 800,00 € 19,19% 3 800,00 € 0,00% -   € 80,81% 16 000,00 € 0,00% -   € 0,00% -   € 

MISSION M1 TRANCHE CONDITIONNELLE :
Dossier d'Enquête Publique DLE sous le régime de 

l'autorisation
4 800,00 € 16,67% 800,00 € 0,00% -   € 83,33% 4 000,00 € 0,00% -   € 0,00% -   € 

MISSION M2 : DIAGNOSTIC ARCHITECTURAL ET TECHNIQUE 
BATIMENTS  (structure, étanchéité, réseaux) 52 630,00 € 5,00% 2 630,00 € 95,00% 50 000,00 € 0,00% -   € 0,00% -   € 0,00% -   € 

TOTAL HT                   77 230,00 € 9,36% 7 230,00 € 64,74%             50 000,00 € 25,90%             20 000,00 € 0,00% -   € 0,00% -   € 

TOTAL MARCHE HT 

% Montant HT % Montant HT % Montant HT % Montant HT % Montant HT

TOTAL HT              1 174 971,27 € 30,60%                359 546,66 € 48,30%           567 480,03 € 12,58%           147 760,59 € 5,31%             62 432,72 € 3,21%             37 751,27 € 

 Loïc MARESCHAL    1 050,00 €  Franklin AZZI    1 050,00 €  Ingé Chef de Projet          750,00 €  Charles VICARINI    1 050,00 € 

Chef de Projet          700,00 € Chef de Projet          750,00 € Ingénieur:          600,00 € Chef de projet          750,00 € 

Chargé d'étude          550,00 € Chargé d'étude          600,00 € Projeteur          500,00 € Economiste          750,00 € 

MISSIONS COMPLEMENTAIRES

Part de CPC 

Prix unitaires jour de l'équipe de MOE

Prix unitaires jours en euros H.T en cas de besoin 

de missions complémentaires (démarche de 

concertation, démarche de participation, 

communication externe, etc.)

Part de CPC 

Eléments Montant Total Global HT

Répartition par cotraitant

Part de PHYTOLAB
Part de FRANKLIN AZZI 

(compris missions BET en sous-
traitance)

Part de ARTELIA Part de STUDIO VICARINI

Eléments Montant Total Global HT

Répartition par cotraitant

Part de PHYTOLAB Part de FRANKLIN AZZI (compris 
missions BET en sous-traitance) Part de ARTELIA Part de STUDIO VICARINI
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ANNEXE 2 –  EVOLUTIONS PROGRAMMATIQUES ET/OU TECHNI QUES  
 
 

1. Modifications de programme 

 

AVP / Espaces publics : 

 

• Aménagement amorce rue Chamoiserie Ouest : 

La requalification de la rue de la chamoiserie dans le cadre du projet nécessite de se raccorder sur 
l’existant et de requalifier le stationnement et les trottoirs dans la continuité de l’existant sur 30 ml. 

 

• Aménagement du Pont Main Nord : 

La création d’un effet plateau identifié en partie centrale du pont Main, nécessite la reprise en partie 
Nord du trottoir et de la voirie pour se raccorder au giratoire. 

 

• Reprise de maçonnerie et belvédère : 

La requalification du belvédère, et la création de l’estacade de part et d’autre du pont, nécessite la 
restauration des ouvrages maçonnés de retenues de terre et les murs de soutènement du belvédère qui 
présentent des dégradations. 

 

• Remplacement des garde‐corps du bief : 

Dans le cadre des aménagements, de nouveaux garde-corps au niveau du belvédère, de l’estacade et des 
rampes d’accès au jardin du marais vont être mise en œuvre. Afin d’harmoniser la lecture et l’esthétique 
d’ensemble, il est souhaité de remplacer les garde-corps du bief par le nouveau modèle dessiné. 

 

 

APD / Bâtiments : 

 

• Chauffage et isolation du plateau de la halle des hangars 

Pour améliorer le confort thermique du plateau, et permettre de ne pas se limiter en termes d’usages et 
d’activités, il est souhaité que celui soit isolé. 

Cette demande comprend les prestations suivantes : 

- Isolation de toute la toiture des hangars (en base, seule la « boîte » en béton était isolée) soit 900 m² + 
doublage sur toute cette surface. 

- Isolation des murs maçonnés + doublage 

- Mise en œuvre des équipements de chauffage et ventilation nécessaires (machinerie et réseaux) 

- Renfort important de la structure existante pour qu’elle puisse supporter le surpoids engendré. 

- Encloisonnement du plateau d’expérimentation par l’ajout de menuiseries au niveau du kiosque. 

- Contrôle de l’étanchéité plus important au niveau des menuiseries extérieures (détail plus complexe 
pour garder le même niveau et la continuité entre intérieur et extérieur). 
  



2. Périmètre opérationnel 

 

Plan et la surface précise du périmètre d’intervention finalement retenu : 24 695 m² 

 

 



Port Boinot - Parc urbain de la Sèvre Niortaise

PHYTOLAB - FRANKLIN AZZI ARCHITECTURE - ARTELIA - STUDIO VICARINI - CPC - ACS - OTE

Conseil municipal du 22 mai 2017
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Port Boinot - Parc urbain de la Sèvre Niortaise



Port Boinot - Parc urbain de la Sèvre Niortaise



Port Boinot - Parc urbain de la Sèvre Niortaise



Port Boinot - Parc urbain de la Sèvre Niortaise
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Port Boinot - Parc urbain de la Sèvre Niortaise
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re

La passerelle
du Moulin

Rue de la Chamoiserie

L’esplanade
La grande prairie

La place jardinLa serre

Les bassins botaniques

La berge
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Boulevard Main
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Jardin de la maison patronale
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Implantation du socle et du buste de Thomas Hippolyte Main

Carte postale ancienne - Le buste a été élevé par la ville en 1903

Situation actuelle

Implantation du socle 
dans le jardin de la 
maison patronale
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Les jardins de l’escale et les gradins

Existant

Projet
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Le jardin du marais mouillé

Exemple de cheminement en caillebotis
Ref. Grand Teton National Park / Wyoming

Passerelle piétonne sur pilotis
Ref. Natur-Park Schöneberger Südgelände / Berlin
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Le jardin du marais mouillé

Esquisse d’ambiance

Passerelle sur pilotis, avec poutre centrale :
- structure en acier galvanisé,
- caillebotis acier «pressé» maille 19x19mm
- chasse roue de part et d’autre
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Le jardin du marais mouillé - les jeux d’eau Réalisation d’un circuit de l’eau ponctué 
de jeux d’eau à manipuler

>> Alimentation des jeux = eau potable

>> Un parcours identifi é, ponctué par des équipements 
ludiques permettant la manipulation de l’eau

>> L’eau pompée participe à l’arrosage du jardin du marais 
mouillé, par déversement depuis le circuit

>> Complément en arrosage du jardin

Circuit de l’eau en accompagnement
des passerelles

Circuite de l’eau en accompagnement
des cheminements en stabilisé

Pompe

Pompe

Vis d’archimède

Moulin Écluse Régulation
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Le jardin du marais mouillé - estacade et passerelles métalliques sur pilotis

Principe des passerelles sur pilotis, promenade découverte au dessus du jardin du marais mouillé
vue depuis la Sèvre navigable
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Vérification des pentes et dispositifs de protections
Plan de principe

Estacade sur pilotis,
accès direct depuis le pont

Chemin en sablé
à travers les îlots du marais mouillé

Petite passerelle de passage d’un îlot à l’autre

Passerelles sur pilotis, promenade
à travers le jardin du marais,
accompagnement du circuit de l’eau

Garde-corps (hauteur chute supérieur à 1m)

Maincourante (hauteur chute comprise entre 40cm et 1m)

Chemin de l’eau

Passerelle sur pilotis,
rampe d’accès au jardin du marais
et à la place jardin
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Accès à la berge /canoës et kayaks 
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Accès à la berge /canoës et kayaks / schéma fonctionnel

Stockage extérieur des kayaks et canoës

Zone de stockage temporaire des chariots

Belvédère/estacade sur pilotis Ponton fl ottant pour mise à l’eau
longueur 12ml

Ponton fl ottant pour mise à l’eau :

Ponton bois : partie articulée 
pour s’adapter au niveau 
d’eau
longueur 6.00ml

Platelage bois, rampe
longueur 19.50ml

Stockage intérieur petit matériel
(gilets, pagaies, bidons...)

Chariot à kayaks 8 placesRemorque kayaks 8 places
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Les bassins botaniques

Végétation semi-immergée

Végétation immergéeVégétation flottanteVégétation émergéePlantes des berges

Végétation
semi-aquatique Végétation aquatique

Une collection de plantes

Schéma de fonctionnement des bassins botaniques

Arrosage des bassins :

Récupération des eaux de toitures des hangars
>> Cuve enterrée 15 000 L
>> Filtration + pompe
>> Arrosage des bassins avec eau de la cuve
>> Complément en AEP si besoin
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La serre des voyageurs
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Mobilier - plan de localisation

Banquette bois massif

Banquette en 
maçonnerie pierre

Banquette avec dossier
bois

Tables pique nique , transats,
bois et métal



Port Boinot - Parc urbain de la Sèvre Niortaise

Mobilier spécifi que / réfl exion et esquisses
Détourner le mobilier industriel

Mobiliers et machines de travail,
mémoire présente dans le séchoir

S’inspirer du mobilier d’atelier, poste de travail

intérieur > > extérieur

Principe de tables et banquettes du : piètement et ossature 
en acier galvanisé et peint, et lames bois

Le travail debout Le travail assis

Barrière bois
support peaux
mise en sécurité travail dangereux

Presses
machines manuelles

Transats

Appuis-vélos
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Mobilier / esquisses et références

Banquettes en pierre calcaire Banquettes en chêne Banquettes bois avec dossier

Continuité des maçonneries du Pont Main
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Bornes fontaine à boire 
Modèles incongelables
de chez Bayard

Modèle Monsieur
de chez Cyria

Mobilier

Proposition corbeilles

Modèle Park de chez Metalco

Nuancier
fi nition
mobilier acier

Finition galva 
brut

RAL 8019 
sablé

Gestion des accès sur le site : 

Borne escamotable automatique
à commande :

Borne rétractable semi automatique : 

Potelets
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Matériaux sol

Béton désactivé (référence Place du Donjon)

Pavage pierre naturelle / calcaire Bordure pierre naturelle / calcaire Enrobé hydrodécapé

Pavage à joint engazonné Sable stabilisé

Platelage bois robinier
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Garde-corps - plan de localisation

Barrière de protection

Garde corps  du bief à remplacer

Garde corps  de l’estacade et passerelle

Barrière de protection du Quai Métayer à conserver

Garde-corps du Bief supprimé

Garde-corps du Quai Métayer

Garde-corps du Bief
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Référence de garde-corps, barreaudage vertical
Niort - Place de la Brèche

Référence de garde-corps en acier galvanisé, fi let inox
Base natique Nantes

Référence de garde-corps en acier galvanisé, barreaudage horizontal
Quai Du Pellerin (44)

Référence de garde corps en acier galvanisé peint, fi let inox
La Villette Paris

Garde-corps / modèles et références



Port Boinot - Parc urbain de la Sèvre NiortaiseNIORT  /  PORT BOINOT  /  ACCESSIBILITÉ AU SITE (parcelle privée Ville) = réglementation accessibilité ERP
SCENARIOS ECLAIRAGE 20 Lux moyen («point noir 5 lux mini.»)

PHYTOLAB
13 Avril 2017

Parcelle cadastrée, privée propriété VilleParcelle cadastrée, privée propriété Ville

Accessibilté - adaptation à la règlementation «cadre bâti existant»

Parcelles appartement au domaine privé communal

- différent de l’espace public non cadastré (type voirie) ; même 
statut que les squares et places de la ville

- cadrage des interventions des concessionnaires réseaux

>> le cadre règlementaire - restant à confirmer - est celui de 
l’adaptation au bâti existant : abords d’un Etablissement Rece-
vant du Public : arrêté du 8 décembre 2014 sur les prescrip-
tions techniques pour l’accessibilité des ERP dans un cadre bâti 
existant (y compris équipements et cheminements extérieurs 
rattachés au bâti)  

Ajustements de l’AVP en thermes d’accessibilité pour 
adaptation à ce cadre règlementaire

- escaliers : contraste des premières et dernières contremarches 
des escaliers, bandes podotactiles sur paliers,

- cheminements du jardin du Marais Mouillé : bordure chasse 
roue, linéaire de main courante et garde-corps augmenté

- intégration dans le mobilier du repérage des éléments en sail-
lis sur les cheminements pour le balayage de la canne aveugle

- éclairage moyen au sol de 20 lux sur les cheminements exté-
rieurs principaux

+ fourniture d’une attestation de conformité par un bureau de 
contrôle (comme pour le bâti)

Dans les 2 cas :
- règlementation accessibilité espaces publics
- règlementation ERP,
le projet d’espaces publics peut s’adapter à chacun des 
cadres règlementaires. 
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Cheminements piétons principaux
/ éclairage 20 Lux moyen
Arrêté accessibilité ERP

NIORT  /  PORT BOINOT  /  ACCESSIBILITÉ AU SITE (parcelle privée Ville) = réglementation accessibilité ERP
SCENARIOS ECLAIRAGE 20 Lux moyen («point noir 5 lux mini.»)

PHYTOLAB
13 Avril 2017

Parcelle cadastrée, privée propriété VilleParcelle cadastrée, privée propriété Ville

Scénario optimisé pour les cheminements à 20Lux moyen 
donnant accès aux bâtiments

10, Ter rue Bisson 75020 Paris - téléphone: 01 48 00 92 30 - fax: 01 43 66 71 52 - mail: studio@vicarini.com - www.vicarini.com
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PLan Lumière

eclairage chateau d’eau

Lanternes en applique des batiments

mat echelle de crue

Passerelles du marais mouillé eclairage
bornes piétonnes

eclairage mâts piéton/routier
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AVP
L’ÉCLAIRAGE
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LA viLLe
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Le port
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frontière ou continuité?
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voiries

mâts échelle de crue

murs pignons

promenades

lanternes en appliques

passerelles

château d’eau

pLAn Lumière

lumièreS généraleS

lumièreS identitaireS
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pAnorAmA nuit

lumièreS généraleS lumièreS identitaireS
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pAnorAmA des AppAreiLs
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éclairage dans les mains courantes

main courante du pont de Bauvais, paris main courante-Bassin de la villette, paris
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lanternes en applique Bâtiments

TYPE C.1

industriel et festif

Modèles - Models - Modelle

50
3

Ø 260

Ø 324

50
3

Ø 260

5

L-951
SCx 0,11 m² 12,70 Kg

L-950
SCx 0,11 m² 12,00 Kg

 TFS (Tool Free System)
L u m i n a i r e  a v e c  m a i n t e n a n c e 
100% sans outils. 

a) Ouverture / Fermeture

b)  Système de déconnection automatique 
à l’ouverture

c)  Platine appareillage à double débrochage 
électrique

 TFS (Tool Free System)
Maintenance 100% without tools.

a) Open / close.

b) Electrical disconnection while opening

c)  Two connectors to disconnect the control gear

 TFS (Tool Free System)
Leuchte mit 100% werkzeugfreier Wartung.

a) Öffnung / Schließung.

b) Automatisches Ausschaltsystem bei Öffnen.

c)  E - B l o c k  m i t  d o p p e l t e m 
Schnel ls teckverb indungsk lemme, 
herausnehmbar werkzeuglos

Maintenance - Wartung

 Avantage Energie :
Luminaire équipé en standard de ballast 
électronique Dali pilotable par système 
de commutation autonome ou télégéré 
en protocole Lon-works®.

Consultez notre service commercial pour 
découvrir le dispositif  

 Energy saving :
Version equipped with energy ef cient electronic 
Dali  ballast, controlled by an autonomous 
switching system, remote-controlled with Lon-
Works® protocol.

Contact our commercial department for more 
information on our  

 Energiesparende Technik :
Standardmässig mit elektronischem 
Vorschaltgerät Dali, steuerbar mit einem 
autonomen, per Lon-works®-Protokoll 
ferngesteuerten Schaltsystem.

Befragen Sie unseren Handelsdienst, um die 
Anlage   zu entdecken.

 Taux de recyclabilité
Dans le respect de la directive DEEE relative 
aux déchets d’équipements électriques et 
électroniques, le luminaire LAMPION atteint des 
objectifs de valorisation supérieurs à 95%. Nos 
conceptions produits privilégient des matériaux 
durables tels que le verre, l’aluminium et les 
fonderies d’aluminium, recyclables à l’in ni.

Pollution lumineuse
Le luminaire LAMPION possède un ULOR 
(upward light output ratio) inférieur à 3 % 
conformément à la directive Eup.

Luminaire éligible au Certificat d’Economie 
d’Energie.

 Recyclability ratio
According to the guideline WEEE (Waste Electrical 
and Electronic Equipment) directive regarding 
electric and electronic equipment waste, the 
luminaire LAMPION reaches a recyclability 
ratio of up to 95%. Our product designs favour 
durable materials like glass, aluminium and die-
cast aluminium, which may be recycled in nitely.

Light pollution
The luminaire LAMPION has an ULOR (upward 
light output ratio) lower than 3% in accordance 
with the Eup (Energy using Products ) directive.

 Recyclingfähigkeit
Unter Beachtung der Richtlinie WEEE 
(Waste Electrical and Electronic Equipment) 
bezüglich von Abfällen elektrischer und 
elektronischer Güter erreicht die Leuchte 
LAMPION Wiederverwertungsvorgaben 
von über 95%. Unsere Produktentwicklung 
bevorzugt dauerhafte, unbegrenzte 
recyclingfähige Werkstoffe wie Glas, Aluminium, 
Aluminiumdruckguss.

Lichtverschmutzung
Die Leuchte LAMPION besitzt einen ULOR 
(upward light output ratio) unter 3% entsprechend 
der Richtlinie Eup.(Energy using Products).

Recyclabilité - Recyclability - Recyclingfähigkeit

6
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appliques façades main/métayer

CP7

cote 13.10

9.15 niveau Sèvre canalisée

habitation

9.94 9.89

11.78 11.80

8.24

7.06

la Sèvre canalisée

11.88 11.74 11.80 11.80
11.70

cale trottoir voie (2 x 1 voie) PK trottoir

3.71 2.31 4.50 2.00 1.76

0.40

Quai Maurice Métayer

- ETAT PROJETE -

6.21

       Conformément à la loi en vigueur, ce plan est la propriété du studio VICARINI, toute reproduction complète ou même partielle doit faire l'objet d'une demande écrite. L'ensemble des cotes est à vérifier par les entreprises avant toutes exécutions.

Ech:NIORT - Port Boinot
COUPE CP7

1/100

1 1
13/12/16

10 ter rue bisson 75020 Paris
tel +33 1 48 00 92 30
studio@vicarini.com

TYPE C.2

éclairage général
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mat pieton/ routier

TYPE M.1

14.25

12.90

15.24 15.28

2.00 4.74 4.46 2.41 1.30 7.72 1.30 2.35

passerelle
métallique plantations arbustives belvédère

assise

trottoir
bande
cycles voie (2 x 1 voie) bande

cycles belvédère talus végétalisétrottoir

11.55

- ETAT PROJETE -

       Conformément à la loi en vigueur, ce plan est la propriété du studio VICARINI, toute reproduction complète ou même partielle doit faire l'objet d'une demande écrite. L'ensemble des cotes est à vérifier par les entreprises avant toutes exécutions.

Ech:NIORT - Port Boinot
COUPE CP4

1/100

1 1
13/12/16

10 ter rue bisson 75020 Paris
tel +33 1 48 00 92 30
studio@vicarini.com

éclairage général
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mât échelle de crue

TYPE M.3

signal transition ville/ port
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enseigne lumineuse du chateau d’eau

lettres boitiers en contre-jour.

TYPE O.2

repère, lumière identitaire
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APD
SECHOIR et HANGARS



PLAN MASSE
1-500

REU

- la berge douce -

- l'école botanique -

- la place jardin -

- la grande prairie -

- le château d'eau -

- la berge plantée -

- la cale du port -

PO
N

TS             M
AIN

- le belvédère -
- le jardin du marais mouillé -

NGF
13.10

NGF
12.60

NGF
25.64

NGF
21.61

NGF
21.61

- SÉCHOIR -

NGF
18.44

NGF
20.93

NGF
18.41

NGF
20.93

NGF
18.36

NGF
20.69

NGF
18.19- ATELIERS -

PHASE EMETTEUR

P D F A

13, rue d'Uzès - 75002 Paris

TEL:           01.40.26.68.21
FAX:           01.42.46.73.83

agence@franklinazzi.fr

MAITRISE D'OUVRAGE

WEB:          www.franklinazzi.fr

Ces plans sont la propriété de FRANKLIN AZZI ARCHITECTURE.
Ils ne peuvent être reproduits, ni divulgés à un tiers sans autorisation écrite.
Toute communication ou reproduction interdite sera poursuivie.
Les mesures sont indicatives, à vérifier par l'entrepreneur.

FRANKLIN AZZI ARCHITECTURE

A

ARCHITECTE PARC URBAIN DE LA SEVRE NIORTAISE - VILLE DE NIORT

TYPE SPECIALITE NIVEAU ORDRE INDICE

TITRE ECHELLE

DATE

19 AVRIL 2017

A R CA A

VILLE DE NIORT

N



LE SÉCHOIR



PRINCIPE SPATIAL  - ORIENTATION URBAINE
LE SÉCHOIR EST UNE INTERFACE



ADAPTABLE FIXE ADAPTABLE
PROLIFERATION PROLIFERATIONCELLULE SOUCHE
EXTENSION EXTENSIONSOCLE
FLEXIBLE FLEXIBLERIGIDE
DEPLOIEMENT DEPLOIEMENTBASE
... ......

PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT - LOGIQUE DU PLAN 
ENRICHISSEMENT DU PRINCIPE DE LA NEF À 3 TRAVÉES



ENVELOPPE «ACTIVANTE»



Accueil général du site
Banque d’accueil bois

Possibilité de 2 ou 3 pièces 
fermées pour le CIAP

Ascenseur

Espaces techniques

Espaces techniques

Vestiaire + Stockage

Sanitaires

ESPACE PROMOTION DU TERRITOIRE

AXONOMETRIE - SÉCHOIR
REZ DE CHAUSSÉE



Accueil général du site
Banque d’accueil bois

Possibilité de 2 ou 3 pièces 
fermées pour le CIAP

Ascenseur

Espaces techniques

Espaces techniques

Vestiaire + Stockage

Sanitaires

ESPACE PROMOTION DU TERRITOIRE

Atrium central

Espace libre/ Plateau adaptable

Possibilité de 2-3 pièces fermées

Noyau nord

Bureau / EAS

Espace libre/ Plateau adaptable

Possibilité de 2-3 pièces fermées

CIAP - Espace adaptable d’expositions

AXONOMETRIE - SÉCHOIR
R+1



Passerelle

Office de réchauffage

Noyau nord

Bureau / EAS

Espace libre/ Plateau adaptable

Menuiseries aluminium
 devant ventelles

Belvédère - Espace de reception

AXONOMETRIE - SÉCHOIR
R+2



Passerelle

Office de réchauffage

Noyau nord

Bureau / EAS

Espace libre/ Plateau adaptable

Menuiseries aluminium
 devant ventelles

Belvédère - Espace de reception

Ventilation sous comble

Noyau nord

Noyau nord
Local technique CTA

Luminaires espaces publics
à définir

Cheminements CFO/CFA

Circulation des réseaux sous combles

AXONOMETRIE - SÉCHOIR
SOUS COMBLE



Ventilation sous comble

Noyau nord

Noyau nord
Local technique CTA

Luminaires espaces publics
à définir

Cheminements CFO/CFA

Circulation des réseaux sous combles

Toiture ardoises

Désenfumage escalier sud

Verrière aluminium
avec ouvrant au faîtage

Désenfumage atrium

AXONOMETRIE - SÉCHOIR
GLOBALE



AXONOMETRIE - SÉCHOIR
SUR SITE



AXONOMETRIE - SÉCHOIR
 NORD OUEST



COUPE TRANSVERSALE



COUPE LONGITUDINALE

Nappe de réseau au plafond
pour irriguer les plateaux adaptables

Plancher collaborant 
acoustique



MATÉRIAUX - SÉCHOIR

RÉSEAUX APPARENTS 
LUMINAIRES SAMMODE

MENUISERIES ALUMINIUM 
OUVRANTS CACHÉS

GARDE-CORPS
 LISSES ACIER

ET TUBES ACIERS

PLANCHERS ACOUSTIQUES



PERSPECTIVE - SÉCHOIR 
RDC



PERSPECTIVE - SÉCHOIR
R+1



PERSPECTIVE - SÉCHOIR 
R+2



LES HANGARS



HANGARS
VUE AÉRIENNE



HANGARS - PRINCIPE DE FONCTIONNEMENNT  
LOGIQUE DU PLAN - 3 TRAVÉES INVERSÉE

SERVANT SERVANTSERVI
PLEIN PLEIN

PROGRAMME PROGRAMME
VIDE

LIEU DES POSSIBLES
MINÉRAL VÉGÉTALINTERMEDIAIRE



PLAN REZ DE CHAUSSÉE - HANGARS

N



ATELIER/STOCKAGE

LOCAUX TECHNIQUES

PÔLE DES ITINÉRANCES DOUCES

PLATEAU ADAPTABLE

KIOSQUE-SNACK-BAR

AXONOMÉTRIE - HANGARS
ESPACE FERMÉ



ATELIER/STOCKAGE

LOCAUX TECHNIQUES

PÔLE DES ITINÉRANCES DOUCES

PLATEAU ADAPTABLE

KIOSQUE-SNACK-BAR

AXONOMÉTRIE - HANGARS 
ESPACE OUVERT



AXONOMÉTRIE - HANGARS
GLOBALE



MATÉRIAUX - HANGARS

ZINC NATUREL
OUVRANTS

BÉTON  BRUT CREUSÉ



PERSPECTIVE - HANGARS 
OUVERTURE MAXIMALE



CARNET DE RÉFÉRENCES
et ELEMENTS CONSERVES



RÉFÉRENCES
 MATÉRIAUX - VERRIÈRES - CHASSIS VITRÉS



RÉFÉRENCES
 DIALOGUES - TECHNIQUES-DIVERS 



EXISTANT 
ÉLÉMENTS CONSERVÉS ET MIS EN ÉVIDENCE
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PLANNING
PERIMETRE
ESTIMATION FINANCIERE
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Planning des études et travaux

AVP / Espaces publics
Lancement OS 10/10/2016 - rendu début décembre 2016
Validation (1 mois)
DLE
Lancement OS 7/10/2016 - dépôt septembre 2017 (régime déclaration)
Inventaire Faune/Flore - février à juillet 2017
Dépôt DLE - septembre 2017
Obtention DLE - décembre 2017
DIAGNOSTIC / Bâtiments
Lancement OS 10/10/2016 - rendu début décembre 2016
APS / Bâtiments
Lancement OS 7/10/2016 - rendu mi décembre 2016
Validation (1 mois)
APD / Bâtiments
Lancement OS mi-février 2017 - rendu début avril 2017
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2020

01 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 12

Validation (1 mois)
Approbation APD - CM du 22 mai 2017
Dépôt PC / Démolition
Instruction 6 mois
Obtention PC
PRO / Espaces publics et Bâtiments
Lancement OS début juin 2017 - rendu mi septembre 2016
Validation (1 mois)
DCE / Espaces publics et Bâtiments
Lancement OS fin octobre 2017 - rendu mi novembre 2016
Consultation des entreprises (1,5 mois)
Fin novembre - réception des offres pour fin janvier 2018
Analyse des offres (1 mois)
Approbation des marchés de travaux
CM de mars 2018
Notification des marchés (1 mois)

Démolitions bâtiments par la  Ville
Préparation chantier
Terrassements - Dépollution
Bâtiments

PHASE TRAVAUX

Bâtiments
Mur de soutènement quai Métayer et berge
travaux à réaliser entre le 15 juillet et le 15 octobre
Voiries périphériques
VRD cœur de site
Aménagements paysagers
Réception des travaux

AVP et APS : validation Février 2017

APD : approbation conseil municipal du 22 mai 2017

DLE : dépôt septembre 2017 / Obtention décembre 2017

PC : dépôt septembre 2017 / Obtention avril 2018

PRO : démarrage juin 2017 / validation octobre 2017

DCE : novembre 2017

Consultation des entreprises : décembre 2017 / janvier 2018

Approbation des marchés de travaux : mars 2018

Démarrage travaux : avril / mai 2018

Réception travaux : mars 2020



Port Boinot - Parc urbain de la Sèvre Niortaise

Périmètre opérationnel = 24 695 m²



Port Boinot - Parc urbain de la Sèvre Niortaise

Estimation des travaux et honoraires de moe

CONCOURS AVP / APD

ESPACES PUBLICS ESPACES PUBLICS
Montant travaux HT 4 745 000,00 € Montant travaux HT 4 687 555,00 €

42 049,43 €

36 766,95 €

15 840,00 €

dont modifications programmatiques

Amorce  rue Chamoiserie Ouest

Extension pont Main Nord

Reprise maçonnerie et belvédère Option 

4 : Remplacement garde‐corps du bief
63 200,00 €

Honoraires MOE HT 519 577,50 € Honoraires MOE HT 513 287,27 €

BATIMENTS BATIMENTS
Montant travaux HT 4 280 000,00 € APD 4 953 000,00 €

dont modifications programmatiques
Chauffage de la halle du hangar 198 000,00 €

Honoraires MOE HT 505 040,00 € Honoraires MOE HT sans option 584 454,00 €

MISSIONS COMPLEMENTAIRES MISSIONS COMPLEMENTAIRES
M1 ‐ Tranche Ferme
Dossier Loi sur l'eau

19 800,00 €
M1 ‐ Tranche Ferme
Dossier Loi sur l'eau

19 800,00 €

M1 ‐ Tranche Conditionnelle
Dossier d'enquête publique DLE

4 800,00 €

M2 ‐ Diagnostic architectural et technique 
bâtiments

52 630,00 €
M2 ‐ Diagnostic architectural et technique 

bâtiments
52 630,00 €

Total Honoraires MOE HT ‐ MC 77 230,00 € Total Honoraires MOE HT ‐ MC 77 230,00 €

TOTAUX
Montant travaux HT 9 025 000,00 €

Honoraires MOE HT 1 101 847,50 €

M1 ‐ Tranche Conditionnelle
Dossier d'enquête publique DLE

4 800,00 €

Honoraires MOE HT 1 174 971,27 €

TOTAUX
Montant travaux HT 9 640 555,00 €


